
 
 

PROCÈS-VERBAL 

 

De la séance ordinaire du comité exécutif de la Communauté métropolitaine de Québec, tenue 
par conférence téléphonique, le 16 mars 2017, à 10 h. 
 
Sont présents : 
 
M. Gilles Lehouillier, maire de la Ville de Lévis, vice-président  
Mme  Parise Cormier, préfet de la MRC de La Côte-de-Beaupré 
M. Robert Maranda, conseiller à la Ville de Lévis  
 
Sont également présents : 
 
M. Marie-Josée Couture, secrétaire corporative 
M. Robert Masson, directeur général et trésorier de la CMQ 
Mme Louise Brunet, préfet de la MRC de La Jacques-Cartier, à titre d’observatrice 

 
Sont absents : 
 
M. Régis Labeaume, maire de la Ville de Québec, président 
Mme Julie Lemieux, conseillère à la Ville de Québec  
M.  Jean-Pierre Turcotte, préfet de la MRC de L’Île-d’Orléans, à titre d’observateur 
 
 
En l’absence du président de la CMQ, M. Gilles Lehouillier, vice-président du comité exécutif, 
ouvre et préside la séance. Il est constaté le quorum. 
 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution no E-2017-27 
 
Il est résolu d’adopter l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 

 Reporter le point 4DG) 3 - Approbation des lignes directrices pour l’octroi de soutien 
financier 

 Reporter le point 4SEC) 1 - Modification du calendrier des séances du comité exécutif et 
du conseil de la CMQ 

 Reporter le point 4ENV) 1 - Octroi d’un contrat pour la réalisation d’une campagne 
publicitaire sur les résidus domestiques dangereux (RDD) 

 
Adoptée à l’unanimité 
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Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 février 2017 
 
Résolution no E-2017-28 

 Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 23 février 2017. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Prolongation de l’entente de prêt de service entre le ministre de la Sécurité publique, la 
Communauté métropolitaine de Québec et M. François Morneau 
 
Résolution no E-2017-29 

 Autoriser la direction générale à signer une prolongation de deux (2) ans de l’entente de prêt 
de service entre le ministre de la Sécurité publique du Québec, la Communauté 
métropolitaine de Québec et M. François Morneau, agent de recherche et de planification 
socio-économique, classe expert émérite, dont le mandat se terminera le 6 juillet 2019. 

Référence :  Rapport décisionnel du 16 mars 2017 
Responsable :  Direction générale 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
Appel de candidatures pour un poste de conseiller en environnement pour le Plan de protection 
des sources d’eau 
 
Résolution no E-2017-30 

 Autoriser la direction générale à procéder à un appel de candidatures en vue de combler un 
poste contractuel, à temps plein, à titre de conseiller en environnement pour le Plan de 
protection des sources d’eau, pour une période débutant à la fin avril 2017 et se terminant le 
30 juin 2019. 

 Accorder le régime d’avantages sociaux offerts au personnel de la Communauté 
métropolitaine de Québec. 

Référence :  Rapport décisionnel du 16 mars 2017 
Responsable :  Direction générale 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
Le bordereau d’information est déposé. 
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Bordereau de dépenses 
 
Résolution nº E-2017-31 

Prendre acte du bordereau de dépenses, en date du 16 mars 2017, contenant les documents 
suivants : 

a) Une liste qui fait état des dépenses du 1er au 28 février 2017 (période 2); 

b) Une liste des salaires versés aux élus et employés de la CMQ pour la période du 1er au 
28 février 2017. 

Référence :   Bordereau de dépenses du 16 mars 2017 
Responsable :   Trésorerie 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
Les résolutions E-2017-27 à E-2017-31, consignées dans ce procès-verbal, sont considérées 
signées comme si elles l’avaient été une à une. 
 
 
 
 
(S) GILLES LEHOULLIER  (S) MARIE-JOSÉE COUTURE  
PRÉSIDENT DE LA SÉANCE      SECRÉTAIRE CORPORATIVE 


